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1.

Une seule réponse possible.

Masculin

Féminin

Ne préfère pas répondre

2.

Une seule réponse possible.

Liège

Verviers

Huy

Namur

Arlon

Mons

Bruxelles

Eupen

Dinant

Autre

3.

Une seule réponse possible.

Oui

Non

4.

Une seule réponse possible.

Oui

Non

Processus de médiation 

Cette section vise à recueillir votre avis sur le déroulement de la médiation obligatoire.

5.

Une seule réponse possible.

Bien informé(e) sur le processus de médiation obligatoire

Moyennement informé(e)

Pas du tout informé(e)

6.

Une seule réponse possible.

Oui

Non

7.

8.

Une seule réponse possible.

Oui, tout à fait

En partie

Pas du tout

9.

Une seule réponse possible.

Oui

Non

10.

11.

Une seule réponse possible.

Oui

Non

12.

Résultats de la médiation 

Cette section permet de savoir si la médiation a abouti à une solution satisfaisante.

13.

Une seule réponse possible.

Oui, une solution a été trouvée

Non, aucune solution n'a été trouvée

Partiellement, mais des points restent en suspens

14.

Une seule réponse possible.

Complètement satisfaisante

Moyennement satisfaisante

Pas du tout satisfaisante

15.

Une seule réponse possible.

Oui

Partiellement

Non, pas du tout

16.

Une seule réponse possible.

Oui, la situation s'est clairement améliorée

Il y a eu des petites améliorations

La situation est restée inchangée

La situation s'est détériorée

17.

Une seule réponse possible.

Oui

Non

Accessibilité et Support

Évaluation de l'accessibilité de la médiation obligatoire.

18.

Une seule réponse possible.

Oui, très facile

Assez facile

DiYcile

Très diYcile

19.

Une seule réponse possible.

Oui

Non

Je n'ai pas eu à payer de frais

20.

Une seule réponse possible.

Oui, beaucoup d’informations et un suivi adéquat

Oui, mais le suivi était insuYsant

Non, aucun suivi après la médiation

Satisfaction générale 

Votre ressenti global par rapport à la médiation obligatoire.

21.

Une seule réponse possible.

Très satisfait(e)

Assez satisfait(e)

Peu satisfait(e)

Pas du tout satisfait(e)

22.

Une seule réponse possible.

Oui, sans hésiter

Oui mais avec des réserves

Non

23.

24.

Ce contenu n'est ni rédigé, ni cautionné par Google.

Enquête TFE sur l'efficacité de la médiation obligatoire 
Dans le cadre de ma dernière année en droit à l'Université de Liège, je réalise un TFE sur l'eYcacité de la médiation obligatoire au sein des différents arrondissements 
judiciaires. 
Je vous remercie de bien vouloir prendre quelques minutes pour répondre à ce questionnaire. Votre retour d'expérience me permettra d'évaluer l'eYcacité de la médiation 
obligatoire et d'analyser les résultats en fonction des arrondissements judiciaires. 
Toutes vos réponses resteront conbdentielles. 

* Indique une question obligatoire

Genre 

Dans quel arrondissement habitez-vous ?  *

Dans le cadre d'une procédure devant le tribunal de la famille, vous a-t-on déjà conseillé de recourir à la médiation  ?  *

Si oui, avez-vous accepté de recourir à la médiation ? 

Avant d’entamer la médiation, vous étiez…

La convocation à la médiation a-t-elle été claire et compréhensible ?

En cas de réponse négative à la précédente question, pouvez-vous en dire plus ? 

 Le médiateur a-t-il réussi à instaurer un climat de confiance pendant la séance ?

Avez-vous eu suffisamment de temps pour exprimer votre point de vue ?

En cas de réponse négative à la précédente question, pouvez vous en dire plus ? 

Un mineur est-il intervenu dans le cadre de la médiation ? 

Si oui, comment son avis a-t-il été pris en compte par le médiateur ? 

La médiation a-t-elle permis de trouver une solution au conflit ?

Si une solution a été trouvée, estimez-vous qu’elle soit…

Avez-vous l'impression que votre point de vue a été pris en compte pendant la médiation ?

Après la médiation, avez-vous constaté une amélioration de la situation ?

En cas de réponse négatives aux 3 questions précédentes, êtes-vous retourné devant un juge pour régler le conflit ? 

Était-il facile de prendre contact avec le médiateur ou le service de médiation ?

Le coût de la médiation était-il raisonnable pour vous ?

 Avez-vous eu accès à des informations ou un suivi après la médiation (par exemple, pour mettre en œuvre un accord ou résoudre des questions en
suspens) ?

Globalement, êtes-vous satisfait(e) de la procédure de médiation obligatoire ?

Recommanderiez-vous la médiation obligatoire à d'autres personnes confrontées à des conflits similaires ?

Quels aspects de la médiation obligatoire devraient être améliorés selon vous ?

Suggestions ou commentaires supplémentaires 

 Forms


